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– I – PRÉFECTURE 
DIRECTION DES RESSOURCES ET DE LA MODERNISATION 

BUDGET ET MODERNISATION 

ARRETE N°2006-12065 du  27 décembre 2006 

Portant délégation de signature à M. Denis HIRSCH, directeur interdépartemental des Routes Centre-Est, en matière de gestion du 
domaine public routier 

VU le code général des collectivités territoriales ; 
VU le code du domaine de l’Etat ; 
VU le code de la route ; 
VU le code de la voirie routière ; 
VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions ;  
VU la loi n° 83.8 du 7 janvier 1983, modifiée et complétée par la loi n° 83.663 du 22 juillet 1983 relative à la répartition des compétences 
entre les communes, les départements, les régions et l'État ;  
VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État dans les 
régions et les départements ; 
VU le décret n° 2006-374 du 16 mars 2006 portant création des directions interdépartementales des routes ; 
VU le décret du 9 mars 2006 portant nomination de M. Michel MORIN en qualité de préfet du département de l'Isère ; 
VU l’arrêté du 23 juin 2006 du ministre des transports, de  l’équipement, du tourisme et de la mer portant nomination de  M. Denis HIRSCH 
en qualité de directeur interdépartemental des Routes Centre-Est ;  
SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture de l'Isère : 
ARTICLE 1er.  
Délégation de signature est donnée à M. Denis HIRSCH, directeur interdépartemental des routes Centre-Est à l’effet de signer au nom du 
préfet de l'Isère dans le cadre de ses attributions les décisions suivantes : 

  A/ GESTION ET CONSERVATION DU DOMAINE PUBLIC ROUTIER
NATIONAL  NON CONCEDE 

   

 A 1 Délivrance des accords d'occupation, des autorisations et 
conventions  d'occupation temporaire et de tous les actes relatifs 
au domaine public routier 

Code du Domaine de l'Etat  
art. R 53 
Circ. N° 80 du 24/12/66 

 

 A 2 Autorisation d'emprunt du sous-sol par des canalisations diverses, 
branchements et conduites de distribution, d'eau et 
d'assainissement, de gaz et d'électricité, de lignes de 
télécommunication, de réseaux à haut-débit  et autres  
 

Code de la voirie routière   
art. L113-1 et suivants  
 

 

A 3 Autorisation et renouvellement d'implantation de distributeurs de 
carburant sur le domaine public 

Circ. N° 69-113 du 06/11/69 
 

 

A 4  Délivrance, renouvellement et retrait des autorisations d'emprunt 
ou de traversée des routes nationales non concédées par des 
voies ferrées industrielles  
 

 Circ. N° 50 du 09/10/68  

A 5 Délivrance des alignements individuels et des permissions de 
voirie, sauf en cas de désaccord avec le Maire de la commune 
concernée lorsque la demande intéresse une agglomération ou un 
autre service public 
 

Circ. N° 69-113 du 06/11/69 
Code de la voirie routière:  
art. L 113-1 et suivants  
et R 113-1 et suivants 
Code du domaine de l'Etat  
R 53 

 

  B / AFFAIRES GENERALES   

B 1 Remise à l'administration des domaines de terrains devenus 
inutiles au service 
 

Code du domaine de l'Etat  
art. L 53 

 

    B 2 
 

Représentation devant les tribunaux administratifs Code de justice administrative  
art. R 431-1 

 

ARTICLE 2 :  
SUR proposition de M. Denis HIRSCH, directeur interdépartemental des Routes Centre-Est, délégation permanente de signature est 
donnée à  : 
M Didier BRAZILLIER, ingénieur en chef des travaux publics de l’État, directeur de l’ingénierie à la direction interdépartementale des 

Routes Centre-Est, 
M Yves DUPUIS, ingénieur en chef des travaux publics de l’État, directeur de l’exploitation à la direction interdépartementale des Routes 

Centre-Est, 
ARTICLE 3 : 
SUR proposition du directeur interdépartemental des Routes Centre-Est, délégation de signature est donnée, dans la limite de leurs 
attributions fonctionnelles ou territoriales, aux fonctionnaires ci-après : 
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I. M. Paul TAILHADES, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'état, chef du service patrimoine et entretien 
II. M. Marin PAILLOUX, ingénieur des ponts et chaussées, chef du service exploitation et sécurité, 
III. M. Jacques MOUCHON, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'état, chef du service régional d'exploitation de Lyon, 
IV. M. Christian GAIOTTINO,  ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'état, chef du service régional d'exploitation et d'ingénierie 

de Chambéry, 
V. M. Roland DOLLET,  ingénieur divisionnaire des travaux publics de l'état, adjoint au chef du service régional d'exploitation et 

d'ingénierie de Chambéry, 
VI. Mme Colette LONGAS,  ingénieur des travaux publics de l'état et M. Bernard BENOIT,  technicien supérieur en chef, chefs de 

districts. 
ARTICLE  4 :  
Le secrétaire général de la préfecture de l'Isère et M. le directeur interdépartemental des Routes Centre-Est sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. En outre, copie sera adressée à M. le 
Directeur Départemental de l'Equipement de l'Isère. 

Le Préfet 
Pour le Préfet absent, 
Le Secrétaire Général 

Gilles BARSACQ 

– II – SERVICES DE L’ÉTAT 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L’EQUIPEMENT 

DECISION N° 2006 – 11766 du 12 décembre 2006 

Délégation de signature  
M. IMBERTON Bernard, délégué local de l'ANAH  nommé par décision du directeur général de l'ANAH en date du 1er septembre 2005, prise 
par application de l'article R 321. 11 du Code de la Construction et de l'Habitation. 

DECIDE : 
Article 1er : Délégation permanente est donnée à M. BLANCHET Frédéric, délégué adjoint, à effet de signer les actes et documents 
suivants :  
1) pour les territoires hors délégation de compétence : toutes les conventions concernant des logements situés dans le ressort territorial 
de la délégation locale de l’ANAH, que ces conventions portent ou non sur des logements faisant également l’objet d’une subvention de 
l’ANAH (conventionnement avec et sans travaux) ainsi que leur prorogation ou résiliation. Le document récapitulant les engagements du 
bailleur est signé dans les mêmes conditions que celles relatives à la convention s’y rapportant. 
2) pour les territoires en délégation de compétence : les conventions qui concernent des logements ne faisant pas l’objet d’une 
subvention de l’ANAH ainsi que leur prorogation ou résiliation. Le document récapitulant les engagements du bailleur est signé dans les 
mêmes conditions que celles relatives à la convention s’y rapportant. 
3) tous documents afférant à ces conventions, dans le cadre de l’instruction préalable à leur conclusion, leur prorogation ou leur résiliation 
ainsi que toutes demandes de renseignements auprès des bailleurs ayant conclu une convention au titre l’article L.321-4 ou L.321-8 du 
CCH.  
4) de façon générale, pour les besoins du contrôle et dans les conditions prévues à l’article R.321-29, tous les documents relevant de 
missions de vérification, de contrôle et d’information liées au respect des engagements contractuels et au plein exercice du contrôle de 
l’agence. 
5) le cas échéant, tous actes relatifs aux sanctions, en cas d’inexécution des conventions par les bailleurs, dans les conditions fixées dans 
lesdites conventions. 
Article 2 : La présente décision prend effet à compter du 01 octobre 2006  
Article 3 : Ampliation de la présente décision sera adressée : 

! à M. le directeur départemental de l'Équipement de l’ISERE, pour publication au recueil des actes administratifs du 
département ; 
! le cas échéant, à M. le Président du Conseil Général ou M. le Président de l'établissement public de coopération intercommunale ayant 
signé une convention de gestion des aides à l'habitat privé conformément à l'article L321-1-1 du Code de la Construction et de l'Habitation; 
! à M. le directeur général de l'ANAH ; 
! à M. l'agent comptable  ; 
! à M. le directeur territorial ; 
! aux intéressé(e)s. 

Le délégué local, 
Bernard IMBERTON 

VISA 
du directeur départemental de l'Equipement 

Charles ARATHOON 
 

PREFECTURE DE L’ISERE CONSEIL GENERAL DE L’ISERE 

PRÉFECTURE n° 2006-12060 du 27 décembre 2006 

Convention de mise à disposition des biens de l’Etat et du département de l’Isère 
Entre nous : 
Préfet, représentant de l’Etat dans le Département de l’Isère agissant au nom de l’Etat, 
d’une part 
Président du Conseil général de l’Isère, agissant au nom du Département de l’Isère, 
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d’autre part 
-Vu la loi du 2 mars 1982 modifiée 
-Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions de l’Etat, 
en particulier ses articles 19 à 24, codifiés aux articles  
L. 1321-1 à L. 1321-8 du code général des collectivités territoriales ; 
-Vu la loi n° 85-1098 du 11 octobre 1985 relative à la prise en charge par l’Etat, les départements et les régions, des dépenses de 
personnel, de fonctionnement et d’équipement des services placés sous leur autorité ; 
-Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, et notamment les articles 104 et suivants ; 
-Vu la délibération du Conseil général de l’Isère en date du 22/12/2006 ; 
-Vu l’avis du comité technique paritaire local de la direction départementale l’équipement de l’Isère en date du 11/12 2006 ; 
-Vu la convention Etat / Conseil général de transfert et de mise à disposition en date du 22 juin 1987 
- Vu la convention Etat /Conseil général du 30 avril 1993 relative à la mise à disposition des services de l’équipement 

Convention de mise à disposition Etat – Département 
 Il est convenu ce qui suit : 

Préambule 
En application de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, les départements sont 

amenés à reprendre intégralement la gestion, l’entretien et l’exploitation des routes départementales et des routes nationales d’intérêt local. 
 Conformément au code général des collectivités territoriales, en particulier ses articles L. 1321-1 à L 1321-8, auxquels renvoie 
l’article 104 de la loi précitée, ce transfert de compétences entraîne de plein droit la mise à disposition de la collectivité bénéficiaire des 
biens meubles et immeubles utilisés à la date de ce transfert pour l’exercice de ces compétences. 
 Parallèlement, le principe de mise à disposition gratuite de l’Etat de locaux par les collectivités territoriales sur le fondement de 
l’article 13 de la loi n° 85-1098 du 11 octobre 1985 relative à la prise en charge par l’Etat, les départements et les régions des dépenses de 
personnel, de fonctionnement et d’équipement des services placés sous leur autorité, demeure inchangé par l’application de la loi du 13 
août 2004. 

Article 1er – Objet de la convention 
La présente convention a pour objet de préciser les biens immobiliers et mobiliers que l’Etat et le Conseil général de l’Isère se 

mettent mutuellement à disposition.  
Cette convention précise également la répartition de ces biens, ainsi que les modalités de fonctionnement, d’entretien et de 

maintenance liés aux locaux partagés.  
Article 2 – Biens immobiliers 

2.1. Biens immobiliers appartenant à l’Etat 
En application de l’article L. 1321-1 visé par l’article 104 de la loi du 13 août 2004 précitée, l’Etat met gratuitement à disposition du 
Département de l’Isère, pour tout ou partie, les biens immobiliers précisés en annexes 1 et 3.1 qui contribuent à l’exercice des missions 
transférées. 

L’annexe 1 recense les biens immobiliers mis totalement à disposition du conseil général. 
L’annexe 3.1 recense les biens immobiliers mis partiellement à disposition du Conseil général de l’Isère et dont l’emprise au sol 

et/ou les bâtiments font l’objet d’une utilisation conjointe. 
Ces annexes précisent en outre si l’Etat est propriétaire soit du sol, soit du bâti, soit des deux. 
Cette mise à disposition se fait selon les modalités prévues par le code général des collectivités territoriales. 

2.2. Biens immobiliers loués antérieurement par l’Etat 
Le bail ci-après contracté par l’Etat et nécessaire au fonctionnement du service, est repris par le Département de l’Isère avec les droits et 
obligations y afférents. 
Monestier de Clermont : Point d’appui de St Andéol 
Bail administratif n° 380-3205 entre M. MANDEL (bailleur) et l’Etat en date du 28 juillet 2003 (objet du bail : un ensemble immobilier de 
81,10 m² constitué d’un garage, d’un bureau et d’un cabinet de toilette sis sur la parcelle Z 162 à Saint Andéol). 

Date d’échéance : 30 novembre 2008 
L’Etat notifie au bailleur propriétaire du bien ci-dessus le transfert du bail au bénéfice du Département de l’Isère à compter du 1er janvier 
2007. 
2.3. Biens immobiliers appartenant au département 
En application de l’article 13 de la loi n° 85-1098 du 11 octobre 1985, le Département met gratuitement à disposition de l’Etat, pour tout ou 
partie, les biens immobiliers précisés en annexes 2 et 3.2 qui contribuent à l’exercice de ses missions. 

L’annexe 2 recense les biens immobiliers mis totalement à disposition de l’Etat. 
L’annexe 3.2 recense les biens immobiliers mis partiellement à disposition de l’Etat et dont l’emprise au sol et/ou les bâtiments font 

l’objet d’une utilisation conjointe. 
Ces annexes précisent en outre si le Département de l’Isère est propriétaire soit du sol, soit du bâti, soit des deux. 
Cette mise à disposition se fait selon les modalités prévues par le code général des collectivités territoriales. 

2.4.  Biens immobiliers loués par le département 
Le Département de l’Isère sera titulaire des baux des locaux suivants : 
1 – 9 rue Claude Contamin, 38 110 La Tour du Pin 
2 – 6 place de l’Eglise, 38 650 Monestier de Clermont 
qui sont mis à disposition des services de l’Etat à compter du 1er janvier 2007. Les loyers seront pris en charge par le Département ; 
les dépenses de fonctionnement (fluides, téléphonie, entretien ménager …) liées à cette occupation seront supportées par l’Etat. 

2.5. Biens immobiliers utilisés conjointement  
Certains ensembles immobiliers nécessitent d’être partagés fonctionnellement. La liste de ces sites ainsi que le gestionnaire de 

chaque site, Etat ou Département, sont précisés dans les annexes 3.1 et 3.2. 
Dans ces sites, l’usage des surfaces au sol est partagé entre les deux parties, en tant que de besoin, et fait l’objet, du seul fait de la 

présente convention, de l’octroi par le propriétaire de servitudes de passage nécessaires à l’accès et à l’utilisation des bâtiments et espaces 
mis à disposition. 
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Une convention par site à conclure entre l’Etat et le Département de l’Isère précisera les modalités de fonctionnement liées au 
partage, les règles de répartition des charges sur la base des principes définis au présent article ainsi que les surfaces affectées à chaque 
partie. 

 2.5.1. Répartition des charges de grosses réparations et de fonctionnement 
Le principe de répartition des charges de grosses réparations est le prorata des surfaces occupées. 
Le principe de répartition des charges de fonctionnement qui n’auront pas pu être individualisées est le prorata des surfaces 

occupées avec possibilité de modulation par site en fonction de la nature des surfaces occupées (exemple : surfaces de bureau, logements 
de fonction, centres d’exploitation) et de la nature des dépenses. Pour certaines natures de dépenses, les parties pourront retenir une 
répartition au prorata du nombre d’occupants. 

2.5.2. Modalités de gestion des sites partagés 
Le gestionnaire du site prend toutes dispositions en matière de grosses réparations, d’entretien et de garde du site, et récupère 

auprès de l’autre partie les sommes correspondant à sa part. 
Le gestionnaire recueille au préalable l’accord de l’autre partie avant de prendre sa décision. Toutefois, il peut décider seul lorsque 

l’intégrité du site est menacée, et/ou lorsque toute partie est rendue impropre à sa destination. 
Le gestionnaire du site avance les charges de fonctionnement qui n’auront pas été individualisées et récupère auprès de l’autre 

partie les sommes correspondant à sa part. 
2.5.3. Modalités de récupération des charges 

 Il est convenu que des états des charges effectivement payées par l’Etat ou le Département de l’Isère pour les sites objet du 
présent article sont établis semestriellement. Ces états des charges font l’objet de l’émission de titres de recette à l’encontre de chacune 
des parties. 
Une provision de charges peut être sollicitée pour le 2è semestre. 
2.6. Etat des biens mis à disposition 
 Conformément à l’article L.1321-1 du code général des collectivités territoriales et à l’article 13 de la loi n° 85-1098 du 11 octobre 
1985, il est convenu que la partie mettant à disposition le bien (propriétaire) fournisse, avant le 31 décembre 2006, à la partie bénéficiaire 
(occupant futur) : 
• les éléments en sa possession tels que plans, origines de propriété, diagnostics, audits techniques et  liste des contrôles obligatoires 

réalisés en sa possession ; 
• concernant les sites pour lesquels la partie mettant à disposition le bien n’est pas à même de fournir les éléments cités au point 

précédent, il est expressément convenu que la partie bénéficiaire le prendra en l’état et fera sienne tout diagnostic qu’elle jugera utile 
de réaliser. 

L’évaluation de l’état des biens et de remise en état ne saurait toutefois constituer, pour la partie bénéficiaire, un droit futur de remise en 
état, par la partie mettant à disposition, du dit bien. 

Article 3 –Biens mobiliers 
3.1 Biens meubles appartenant à l’Etat 
 En application de l’article L. 1321-1 du code général des collectivités territoriales visé par l’article 104 de la loi du 13 août 2004 
précitée, l’Etat met à disposition du Département de l’Isère, les biens meubles qui contribuent à l’exercice des missions transférées. Cette 
mise à disposition se fait selon les modalités prévues par le code général des collectivités territoriales. 

3.1.1. Les biens meubles hors informatique 
Les biens meubles hors informatique existant au 31 décembre 2006 et nécessaires au fonctionnement des centres d’exploitation et 

points d’appui sont mis à disposition à titre gratuit du bénéficiaire du site. 
L’Etat conserve l’intégralité du mobilier meublant existant sur le site de Seyssinet ainsi que le mobilier qui lui est nécessaire 

pour équiper les 7 subdivisions et 5 antennes de la direction départementale de l’équipement de l’Isère. Le mobilier meublant restant dans 
les sièges de subdivision est mis à disposition du bénéficiaire du site. 

SUR le site de l’hôtel de l’équipement à Grenoble, l’Etat met à disposition du Département de l’Isère le mobilier meublant 
existant nécessaire à l’équipement des agents occupant les 70 travées mises à sa disposition. Son renouvellement sera assuré par le 
Département de l’Isère. 

Le Département de l’Isère remettra le moment venu à l’Etat le mobilier mis à disposition aux fins de procéder à sa réforme. 
La répartition entre Etat et Département de l’Isère du matériel technique type massicot, étiqueteuse, plieuse…, du matériel 

topographique, des biens de valeurs, sera faite au prorata des effectifs utilisateurs. 
3.1.2. Biens et données informatiques 
- Matériels informatiques 

Les matériels informatiques appartenant à l’Etat sont conservés par l’Etat, hormis ceux décrits dans l’annexe 4-8 qui sont mis à 
disposition du Département de l’Isère. 

Les biens appartenant au Département de l’Isère et décrits dans les annexes 4-1, 4-2, 4-3, 4-4, 4-5, 4-6, et 4-7, sont remis au 
Département. 

- Logiciels  
 L’Etat met à disposition ou transfère au Département de l’Isère le droit d’usage des logiciels nécessaires à l’exercice des missions 
transférées et décrits dans l’annexe 4-9. 
 Cette annexe précise, pour chaque logiciel, les modalités de transfert du droit d’usage, les conditions de transfert ou non de 
maintenance et de mise à jour, le nombre de licences transférées. 
 L’Etat fournit, en accompagnement de chaque logiciel et lorsque cela est possible, les moyens nécessaires à la réinstallation des 
produits. 

Le Département de l’Isère assure le renouvellement et la mise à jour éventuelle des logiciels en fonction de ses besoins. 
- Données numérisées 

 L’Etat fournit au Département de l’Isère l’ensemble des données numérisées relatives aux missions transférées. Il conserve une 
copie de l’ensemble des données durant trois mois à partir de la date du transfert de services. 
3.2. Mise à disposition des biens meubles appartenant au Département de l’Isère. 
 Néant 
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Article 4 – Durée et renouvellement de la convention 
 La présente convention s’applique à compter du 1er janvier 2007 et pourra faire l’objet de modifications par voie d’avenant. 

Article 5 – Dispositions diverses 
La présente convention annule et remplace les dispositions de la convention du 22 juin 1987 établie au titre de l’article 6 du décret n° 
87.100 du 13 février 1987 et la convention du 30 avril 1993 relative à la mise à disposition des services de l’équipement établie au titre du 
décret n° 92-465 du 31 décembre 1992. 
La présente convention sera publiée au recueil des actes administratifs du département de l’Isère (Etat) et au bulletin officiel du 
Département de l’Isère (conseil général). 

LE PREFET DE L’ISERE 
Pour le Préfet absent, 
Le Secrétaire Général 

Gilles BARSACQ 

LE PRESIDENT DU CONSEIL GENERAL DE L’ISERE 
André VALLINI 

 
ANNEXE 1 

Biens Immobiliers (terrains et/ou bâtiments) 
propriété de l’État (ministère chargé de l’Équipement) et mis à disposition du département de l’Isère totalement et gratuitement pour 

l’exercice des missions transférées 
 

Propriété mise à disposition 
 

 
Services 
logement 

Localisation : Commune et adresse 
 

 
Sol 
et 

parcelles 

 
Surface 

parcelle(s) 
(en m2) 

 

 
Bâtiments
 

 
Surface 

Utile 
( en m2) 

(1) 

 
Observations 

 

Point d’appui 
routier du Col de 
Porte 

SARCENAS 
Col de Porte 

oui 
B 21 
B 226 

1 425 oui (*) 571 (*) 2 bâtiments : 
- 1 garage demi-lune (200 m2) 
- 1 bâtiment (bureaux, logement et 
garage) (371 m2) 

Centre 
d’exploitation de  
St Egrève 

SAINT EGREVE 
15 route de Lyon 

non  oui (*)  516  (*) 2 bâtiments : 1 garage et 1 
bâtiment mixte (garage, atelier, 
locaux d’agents) sur les parcelles 
AO 44 et 45 
 

Centre 
d’exploitation de 
la Verpillière 

LA VERPILLIERE 
Rue A. Jouffray 

oui 
AE 231 

4 177  non   

Centre 
d’exploitation de 
la C.S.A : dépôt 
à matériels 

LA COTE SAINT ANDRE 
Route de Sardieu 

oui 
C 1064 

2 185 oui 130  

Centre 
d‘exploitation du 
Mottier 

LE MOTTIER 
La route départementale 
1085 

non  oui (*) 498 3 bâtiments sis sur les parcelles ZH 
60 et 62:  
-1 bâtiment mixte (garage, ateliers, 
locaux d’agents) (214 m2) 
- 1 abri à sel (157 m2) 
- 1 logement (127 m2) 

Centre 
d’exploitation du 
col de la Croix  
Haute 

LALLEY  
Col de La Croix Haute 

oui 
ZI 23 
ZI 32 
ZI 65 

6 482 oui (*) 739 5 bâtiments : 1 bâtiment 
logement/locaux d’agent (207 m2), 
1 garage (318 m2), 1 abri à  sel 
(297 m2)et 2 abris à matériels (120 
et 95 m2)  

Centre 
d’exploitation de 
Clelles 

CLELLES 
Lieu-dit La Condamine 

non  oui (*) 278 (*) Garages et locaux d’agents 
situés sur la parcelle A 505 

Centre 
d’exploitation de 
Monestier de 
Clermont 

MONESTIER DE 
CLERMONT 
2 Grande Rue 

non  oui (*) 208 (*) 1 abri à sel  situé sur la parcelle 
AD 175 

Centre 
d’exploitation de 
Morestel 

MORESTEL  
Rue  du Train de l’Est 

oui 
AL 82 

1 724 oui (*) 734 (*) 1 bâtiment comprenant garages, 
ateliers et logement 

Centre 
d’exploitation de 
Morestel 

MORESTEL 
103 rue des Tabacs 

non 
 

 oui (*) 150 (*) sur la  parcelle AL 83 
appartenant au département, la 
moitié d’1 bâtiment (garage, abri à 
sel) pour environ 150 m2 

Centre 
d’exploitation 
Les Abrets 

CHARANCIEU 
Chemin de Sinière 

non  oui (*) 994 (*) 4 bâtiments sur les parcelles AC 
30 et 31 : 1 bâtiment(garage, 
ateliers et locaux d’agents) (425 

2 1 (209 2) 1 b i à l
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m2,- 1 garage (209 m2), 1 abri à sel 
(210 m2) et 1 abri divers (50 m2) 
  

Centre 
d’exploitation de 
St Jean de  
Bournay 

SAINT JEAN DE BOURNAY 
Quartier de la Gare 

oui 
AV 175 

2 180 oui (*) 150  (*)Un logement 

(1) Source : la surface utile figurant dans le serveur du tableau général  des propriétés de l’Etat (STGPE) 
 

 
Propriété mise à disposition 

 

 
Services 
logement 

Localisation : Commune et adresse 
 

 
Sol 
et 

parcelles 

 
Surface 

parcelle(s) 
(en m2) 

 

 
Bâtiments
 

 
Surface 

Utile 
( en m2) 

(1) 

 
Observations 

 

Stockage à  sel  
des  
Echavagnes 

SAINT MARCELLIN 
Lieu-dit Les Echavagnes 
 

Oui 
AN 586 

1 700 non   

Centre 
d’exploitation de 
St Jean de 
Soudain 

SAINT JEAN DE  SOUDAIN 
Lieu-dit Les Marais 

non  oui (*)  (*) Dans le bâtiment de 650 m2 
(garages, ateliers, locaux d’agents) 
sur la parcelle AB 419, une surface 
d’environ 250  m2 constituée de 
garage) 

Centre de 
déneigement du 
collet d’Allevard 

ALLEVARD 
Lieu-dit Le Malatray 

oui 
D 261 

1 360 non   

Point d’appui de 
Fond de France 

LA  FERRIERE D’ALLEVARD 
Lieu-dit Fond de France 

oui 
AE 153 

715 non   

Centre 
d’exploitation de 
Malissol 

VIENNE 
2 avenue de Malissol 

oui 
AW 368 

10 000 non   

Centre 
d’exploitation de 
Tullins 

TULLINS 
 Avenue du 11  novembre 

oui 
AN 17 

2 440 non   

Centre 
d’exploitation de 
Vif 

VIF 
Lieu-dit La Tête du Bourg 

oui 
AR 39 

2 909 oui  568  

Centre 
d’exploitation du 
Chaudon 

VIZILLE 
Route départementale 1091 – 
Lieu-dit Le Chaudon 

Oui 
AK 6 

4 512 oui (*) 596 Sur la parcelle AK 6, l’abri à sel 
(340 m2) et sur la parcelle  AK 5 
(propriétaire inconnu), 1 logement 
(256 m2) 

Centre 
d’exploitation de 
Beaucroissant 

BEAUCROISSANT 
Lieu-dit Le Meaubec 

non  oui (*) 594 (*) 2 bâtiments : 1 bâtiment 
(garages, locaux d’agents) (398 m2) 
et 1 abri à sel (196 m2) sur la 
parcelle AO 195 

(1) Source : la surface utile figurant dans le serveur du tableau général  des propriétés de l’Etat (STGPE) 
 

ANNEXE 2 
Biens Immobiliers (terrains et/ou bâtiments) 

propriété du département de l’Isère ou sur lesquels il est titulaire d’un bail emphytéotique, mis à disposition de l’Etat (ministère chargé de 
l’équipement) 

totalement et gratuitement pour l’exercice de ses missions  
 

Propriété mise à disposition 
 

 
Services 

Localisation : commune et adresse 
  

Sol 
et 

parcelles 

 
Surface
Parcelle 
(s)(en 
m2)  

 
Bâtiments
 

 
Surface 
utile ( en 
m2) (1) 

 

 
Observations 

 

Siège de la 
subdivision de 
Saint Marcellin 

SAINT MARCELLIN 
52 boulevard du Champ de 
Mars 

oui (µ) 
 

 oui 253 (µ) le terrain est propriété de la commune et 
le  département est titulaire d’un bail 
emphytéotique  
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Siège de la 
subdivision de 
Vizille 

VIZILLE 
90 Rue du Prieuré 

oui 
AP 104 
AP1047 

2 920 oui (*) 788 (*) 2 bâtiments : un bâtiment 
bureaux/logement (708 m2) et un bâtiment 
Garages (249 m2) 

Siège de la 
subdivision de 
Voiron - Bureaux 

VOIRON 
16 avenue Léon et Joanny 
Tardy 

oui  
AW 130 
(µ) 
 

1 028 oui (*) 344 (µ)L’assiette foncière supporte un bâtiment  
en copropriété. 
(*) situé au 3éme  étage 

Siège de la 
subdivision de 
Voiron - 
Logement de 
Fonction  

VOIRON 
Rue de la Rivoire 

oui 
BI 149 

840 oui 307  

Siège de la 
subdivision de 
Bourgoin Jallieu 

BOURGOIN JALLIEU 
4 avenue Gambetta 

oui 
AV 352 

519 oui 415  

Point d’appui 
Routier 

LAFFREY 
Route des Lacs, Les 
Grandes Saignes 

oui 
C 964 

2 757 oui 204  

Siège du Parc 
de l’Équipement 

PONT DE CLAIX 
25 rue de Comboire (ZAC de 
Comboire) 

non  oui (*) 2 559 (*)Dans le  bâtiment de bureaux/ateliers du 
Parc, sur la parcelle AB 167, une surface 
de 1794 m2 (sur 3 588 m2) et le bâtiment 
de garages sur les parcelles AB 176 et 237 
(735 m2) 

Siège du Parc 
de l’Équipement 

ECHIROLLES 
25 rue de Comboire (ZAC de 
Comboire) 

non  oui (*) 260(*) (*)Le bâtiment mis à disposition est un 
logement de fonction sis sur la parcelle BA 
94 (le 2è logement appartient à l’Etat 

 
(1) Source : la surface utile figurant dans le serveur du tableau général  des propriétés de l’Etat (STGPE) 

 
ANNEXE 3-1 

Biens Immobiliers (terrains et/ou bâtiments) 
propriété de l’État (ministère chargé de l’équipement) mis à disposition du département de l’Isère, en totalité ou en partie, pour l’exercice des missions 

transférées, sur des sites faisant l’objet d’une cohabitation entre l’Etat et le département 
 

 Gestionnaire 
 

Propriété mise à disposition 
 

 

 
Services 
logement 

Localisation : commune et adresse 
 

 
Sol 

et parcelles

 
Surface 
parcelle
s  (en 
m2) 

 
Bâtiments
 

 
Surfac

e 
Utile ( 
en m2) 
 

 
Observations 

 

 Etat Hôtel de 
l’Équipement  

GRENOBLE 
17 boulevard Joseph 
Vallier 
et 3 place rené Frappat

oui 
HV 146 

12 003 oui (*) (1) (*) l’Etat met à disposition du 
département une partie du 
bâtiment du laboratoire (salles 
d’essai, partie du garage, partie 
des bureaux et des locaux de 
stockage) et 70 travées à l’Hôtel 
de l’Équipement 

 Etat Centre 
d’exploitation de  
la Tronche 

LA TRONCHE 
Avenue du Grand 
Sablon 

oui 
AM 62 

10 860  non (*) (1) (*)Sur la même parcelle se 
trouvent : 
- le  bâtiment de bureaux du 
centre du permis  de conduire 
restant à l’Etat. 
- le  bâtiment de garage et 
locaux d’agent qui appartient au 
département   

 Etat Centre 
d’exploitation de 
Comboire 

ECHIROLLES 
25rue de Comboire 
(ZAC de Comboire) 

oui 
BA 94 

25 367 oui (*) (1) (*) 3 bâtiments en partage  Etat 
(DIR) et département : 1 
bâtiment de bureaux,1 bâtiment 
garage/Ateliers et 1 abri à sel  
Dans le  bâtiment de bureaux, 
l’Etat (DDE) conserve la salle de 
formation. 

 Département 
 

Siège de la 
subdivision de La 
Mure 

LA MURE 
Rue du Pont de la  
Maladière 

oui 
AE 1 
AE 321 

2 988 oui (*) (1) (*) la surface du bâtiment de 
bureaux est partagée entre  
l’Etat (DDE et DIR) et le 
département  
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 AE 327 
 

Département 
 

Centre 
d’exploitation de 
La Mure et Parc 

LA MURE 
Rue du Pont de La 
Maladière 

oui 
AE 319 

8 200 non  (1)  

 
Etat 

Centre 
d’exploitation du 
Touvet 

SAINT VINCENT DE 
MERCUZE 
Z.A. du Tire Poix 

non  oui (*) (1) (*) l’Etat met à disposition du 
département un bâtiment (abri à 
sel/garage)  situé sur la parcelle 
B 1757 appartenant au 
département. 

 Département Centre 
d’exploitation de 
La Daleure 

SAINT ETIENNE  DE 
SAINT GEOIRS 
Route de Chartreuse  

oui (µ) 
F 1035 

14 307 non (1) (µ) la parcelle contiguë F 1355 
supporte une partie du bâtiment 
du Parc appartenant au 
département 

 Département Centre 
d’exploitation  
de Valbonnais 

VALBONNAIS 
Route de La Mure – 
lieu-dit La Plaine du 
Château 

oui (µ) 
AK 121 

5 170 oui (*) (1) (µ) sur la même parcelle 
cohabitent le bâtiment de 
bureau restant affecté à l’Etat et 
les bâtiments du centre 
d’exploitation routier affectés au 
Département   
(*)L’Etat met à disposition du 
département 2 bâtiments : 1 abri 
à  sel et un bâtiment Locaux 
d’agents. Le bâtiment 
garages/ateliers est propriété du 
département.  

 Département Siège de la 
subdivision de 
Domène 

DOMENE 
Route de Savoie 

Oui 
F 52 
F 53 

1 484 Oui (*) (1) (*) L’Etat met à disposition du 
département des surfaces de 
bureaux pour l’accueil du 
service aménagement de la 
maison du territoire du 
Gresivaudan. L’Etat utilise le 
RDC en locaux de stockage  

(1) la surface mise à disposition sera précisée dans les conventions par site prévues à l’article 2.5 
 

ANNEXE 3-2 
Biens Immobiliers (terrains et/ou bâtiments) 

propriété du département de l’Isère, mis à disposition de l’Etat (ministère chargé de l’équipement) pour l’exercice de ses missions sur des 
sites faisant l’objet d’une cohabitation entre l’État et le département 

 
Gestionnaire 

 
Propriété mise à disposition 

 
 

 
Services 

Localisation : commune et adresse 
  

Sol 
et 

parcelles

 
Surface 

(en m2) 

 
Bâtiments 

 

 
Surface 
utile (en 

m2) 
 

 
Observations 

 

Etat Siège de la 
subdivision de la 
Côte Saint André 

LA COTE SAINT 
ANDRE 
28 avenue du 
Maréchal Foch 

oui 
E 1077 
E 1459 

3 117 oui (*) (1) (*) Le département met à 
disposition de l’Etat la partie 
du bâtiment destinée aux 
bureaux  
Le département conserve 
pour ses missions le reste 
des bâtiments (logement et 
centre d’exploitation) 

Département Siège de la 
subdivision de 
Crémieu 

CREMIEU 
6 impasse des 
PLatanes 

oui 
AB 133 

4 312 oui (*) (1) (*)Le département met à 
disposition de l’Etat le 
bâtiment destiné aux 
bureaux.  

Département Centre 
d’exploitation de 
La Mure 

LA MURE 
Avenue de la 
Maladière 

non  oui (*) (1) (*)Le département met à 
disposition de l’Etat (DIR et 
Parc)une partie des 
bâtiments du site. 

Département Siège et Centre 
d’exploitation de 
Roussillon 

ROUSSILLON 
27 rue Yves 
Farges 
 

oui 
BE 239 

7 752 oui (*) (1) (*)Le département met à 
disposition de l’Etat (DIR) 
une partie des bâtiments du 
site. 
NB : l’abri à sel est propriété 
de l’Etat 

Département Parc de 
l’Équipement 

SAINT ETIENNE  
DE SAINT 
GEOIRS

non  oui (*) (1) (*)Le département met à 
disposition de l’Etat (Parc) 

bâti t à h l l
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Site de la  
Daleure 

GEOIRS 
Route de 
Chartreuse 

un bâtiment à cheval sur les 
parcelles F 1355 et F 1035 
appartenant à l’Etat 

Etat Siège de la 
subdivision du 
Touvet 

SAINT VINCENT 
DE MERCUZE 
Z.A. du Tire-Poix 

oui 
B 30 
B 1271 
B 1293 
B1791 

7 017 oui (*) (1) (*)Le département met à 
disposition de l’Etat un 
bâtiment 
(Bureaux/Logement) 
 

Département Subdivision de 
Bourg d’Oisans 
et Parc de 
l’Équipement 

BOURG 
D’OISANS 
Lieu-dit La 
Morlière 

oui 
AO 232 
AO 307 
AO 308 

9847 oui (*) (1) (*)Le département met à 
disposition de l’Etat (Parc) 
un logement de fonction et 
dans le bâtiment de garage, 
1 surface d’atelier.  

(1) la surface mise à disposition sera précisée dans les conventions par site prévues à l’article 2.5. de la convention. 
 

ANNEXE 4-1 
Biens informatiques  (unités centrales + clavier et souris) 

propriété du département de l’Isère, mis à disposition de l’Etat (ministère chargé de l’Équipement) pour l’exercice de ses missions 
et restitués au Conseil Général  

Marque / type de l'unité centrale Numéro de série de l'unité 
centrale 

Observations 

HP-COMPAQ DC7600 CZC53838BN  
HP-COMPAQ DC7600 CZC53838C4 Remis à la disposition du CG en novembre 2006 
HP-COMPAQ DC7600 CZC53838DR Remis à la disposition du CG en novembre 2006 
HP-COMPAQ DC7600 CZC53838HX Remis à la disposition du CG en novembre 2006 
HP-COMPAQ DC7600 CZC53838J1 Remis à la disposition du CG en novembre 2006 
HP-COMPAQ DC7600 CZC53838J9 Remis à la disposition du CG en novembre 2006 
HP-COMPAQ DC7600 CZC53838MB Remis à la disposition du CG en novembre 2006 
HP-COMPAQ DC7600 CZC53838MV Remis à la disposition du CG en novembre 2006 
HP-COMPAQ DC7600 CZC53838N3 Remis à la disposition du CG en novembre 2006 
HP-COMPAQ DC7600 CZC53838NK Remis à la disposition du CG en novembre 2006 
HP-COMPAQ DC7600 CZC53838SZ Remis à la disposition du CG en novembre 2006 
HP-COMPAQ DC7100 CZC44308MD  
HP-COMPAQ DC7100 CZC44308KY  
HP-COMPAQ DC7100 CZC44308KZ  
HP-COMPAQ DC7100 CZC44308L1  
HP-COMPAQ DC7100 CZC44308L2 Remis à la disposition du CG en juin 2006 
HP-COMPAQ DC7100 CZC44308L3  
HP-COMPAQ DC7100 CZC44308L4  
HP-COMPAQ DC7100 CZC44308L5  
HP-COMPAQ DC7100 CZC44308L6  
HP-COMPAQ DC7100 CZC44308L7  
HP-COMPAQ DC7100 CZC44308L8  
HP-COMPAQ DC7100 CZC44308L9  
HP-COMPAQ DC7100 CZC44308LB  
HP-COMPAQ DC7100 CZC44308LC  
HP-COMPAQ DC7100 CZC44308LD  
HP-COMPAQ DC7100 CZC44308LF  
HP-COMPAQ DC7100 CZC44308LG  
HP-COMPAQ DC7100 CZC44308LH  
HP-COMPAQ DC7100 CZC44308LJ  
HP-COMPAQ DC7100 CZC44308LK  
HP-COMPAQ DC7100 CZC44308LL  
HP-COMPAQ DC7100 CZC44308LM  
HP-COMPAQ DC7100 CZC44308LN  
HP-COMPAQ DC7100 CZC44308LP  
HP-COMPAQ DC7100 CZC44308LQ  
HP-COMPAQ DC7100 CZC44308LR  
HP-COMPAQ DC7100 CZC44308LS  
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HP-COMPAQ DC7100 CZC44308LT  
HP-COMPAQ DC7100 CZC44308LV  
HP-COMPAQ DC7100 CZC44308LW  
HP-COMPAQ DC7100 CZC44308LX  
HP-COMPAQ DC7100 CZC44308LY  
HP-COMPAQ DC7100 CZC44308LZ  
HP-COMPAQ DC7100 CZC44308M0  
HP-COMPAQ DC7100 CZC44308M1  
HP-COMPAQ DC7100 CZC44308M2  
HP-COMPAQ DC7100 CZC44308M3  
HP-COMPAQ DC7100 CZC44308M4  
HP-COMPAQ DC7100 CZC44308M6  
HP-COMPAQ DC7100 CZC44308M7 Remis à la disposition du CG en octobre 2006 
HP-COMPAQ DC7100 CZC44308M8  
HP-COMPAQ DC7100 CZC44308M9  
HP-COMPAQ DC7100 CZC44308MB  
HP-COMPAQ DC7100 CZC44308MC Remis à la disposition du CG en juin 2006 
HP-COMPAQ DC7100 CZC44308MG  
HP-COMPAQ DC7100 CZC44308MH  
HP-COMPAQ DC7100 CZC44308MJ  
HP-COMPAQ DC7100 CZC44308MK Remis à la disposition du CG en juin 2006 
HP-COMPAQ DC7100 CZC44308ML  
HP-COMPAQ DC7100 CZC44308MM  
HP-COMPAQ DC7100 CZC44308MN  
HP-COMPAQ DC7100 CZC44308MP  
HP-COMPAQ DC7100 CZC44308MQ  
HP-COMPAQ DC7100 CZC44308MR  
HP-COMPAQ DC7100 CZC44308MS  
HP-COMPAQ DC7100 CZC44308MT  
HP-COMPAQ DC7100 CZC44308MV  
HP-COMPAQ DC7100 CZC44308MW Remis à la disposition du CG en juin 2006 
HP-COMPAQ DC7100 CZC44308MX  
HP-COMPAQ DC7100 CZC44308MY  
HP-COMPAQ DC7100 CZC44308MZ  
HP-COMPAQ DC7100 CZC446308L0  
HP-COMPAQ D530 CZC3380002  
HP-COMPAQ D530 CZC338000Q  
HP-COMPAQ D530 CZC338000V  
HP-COMPAQ D530 CZC338000X  
HP-COMPAQ D530 CZC338000Z  
HP-COMPAQ D530 CZC3380019  
HP-COMPAQ D530 CZC338002N  
HP-COMPAQ D530 CZC338002V  
HP-COMPAQ D530 CZC338002X  
HP-COMPAQ D530 CZC338002Z  
HP-COMPAQ D530 CZC3380035  
HP-COMPAQ D530 CZC3380037  
HP-COMPAQ D530 CZC338003C  
HP-COMPAQ D530 CZC338003F Remis à la disposition du CG en octobre 2006 
HP-COMPAQ D530 CZC338003H  
HP-COMPAQ D530 CZC338005K  
HP-COMPAQ D530 CZC338005M Remis à la disposition du CG en octobre 2006 
HP-COMPAQ D530 CZC338005P  
HP-COMPAQ D530 CZC338005T Remis à la disposition du CG en juin 2006 
HP-COMPAQ D530 CZC338005W  
HP-COMPAQ D530 CZC338038S  
HP-COMPAQ D530 CZC338038X  
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HP-COMPAQ D530 CZC338039Y  
HP-COMPAQ D530 CZC33803B  
HP-COMPAQ D530 CZC33803B1  
HP-COMPAQ D530 CZC33803B7 Remis à la disposition du CG en octobre 2006 
HP-COMPAQ D530 CZC33803B8  
HP-COMPAQ D530 CZC33803BB  
HP-COMPAQ D530 CZC33803BG  
HP-COMPAQ D530 CZC33803BH  
HP-COMPAQ D530 CZC33803BS  
HP-COMPAQ D530 CZC33803BX  
HP-COMPAQ D530 CZC33803BZ  
HP-COMPAQ D530 CZC33803C7  
HP-COMPAQ D530 CZC33803CF  
HP-COMPAQ D530 CZC33803CK  
HP-COMPAQ D530 CZC33803CM  
HP-COMPAQ D530 CZC33803D2  
HP-COMPAQ D530 CZC33803DB  
HP-COMPAQ D530 CZC33803DS  
HP-COMPAQ D530 CZC33803DW  
HP-COMPAQ D530 CZC33803F0 Remis à la disposition du CG en octobre 2006 
HP-COMPAQ D530 CZC33803F1  
HP-COMPAQ D530 CZC33803FB  
HP-COMPAQ D530 CZC33803FM  
HP-COMPAQ D530 CZC33803FT  
HP-COMPAQ D530 CZC33803FW  
HP-COMPAQ D530 CZC33803FY  
HP-COMPAQ D530 CZC33803G3  
HP-COMPAQ D530 CZC33803G4  
HP-COMPAQ D530 CZC33803G6  
HP-COMPAQ D530 CZC33803G7  
HP-COMPAQ D530 CZC33803G8 Remis à la disposition du CG en octobre 2006 
HP-COMPAQ D530 CZC33803GJ  
HP-COMPAQ D530 CZC33803GL Remis à la disposition du CG en octobre 2006 
HP-COMPAQ D530 CZC33803GX  
HP-COMPAQ D530 CZC33803HG  
HP-COMPAQ D530 CZC33803HY  
HP-COMPAQ D530 CZC33803HZ Remis à la disposition du CG en octobre 2006 
HP-COMPAQ D530 CZC33803J2  
HP-COMPAQ D530 CZC33803J8  
HP-COMPAQ D530 CZC33803JD  
HP-COMPAQ D530 CZC33803JJ Remis à la disposition du CG en octobre 2006 
HP-COMPAQ D530 CZC33803JY  
HP-COMPAQ D530 CZC33803K3  
HP-COMPAQ D530 CZC33803K4  
HP-COMPAQ D530 CZC33803K6  
HP 510 CMT 6S2BKN8Z204C  
HP 510 CMT 6S2BKN8Z204G  
HP 510 CMT 6S2BKN8Z2054  
HP 510 CMT 6S2BKN8Z205S Remis à la disposition du CG en octobre 2006 
HP 510 CMT 6S2BKN8Z2065  
HP 510 CMT 6S2BKN8Z206A  
HP 510 CMT 6S2BKN8Z206W  
HP 510 CMT 6S2BKN8Z206X  
HP 510 CMT 6S2BKN8Z206Z  
HP 510 CMT 6S2BKN8Z20D1  
HP 510 CMT 6S2BKN8Z20DF  
HP 510 CMT 6S2BKN8Z20EP  
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HP 510 CMT 6S2BKN8Z20EX  
HP 510 CMT 6S2BKN8Z20EZ  
HP 510 CMT 6S2BKN8Z20FS  
HP 510 CMT 6S2BKN8Z20G6  
HP 510 CMT 6S2BKN8Z20HM  
HP 510 CMT 6S2BKN8Z20HP Remis à la disposition du CG en octobre 2006 
HP 510 CMT 6S2BKN8Z20HS  
HP 510 CMT 6S2BKN8Z20HV  
HP 510 CMT 6S2BKN8Z2141  
HP 510 CMT 6S2BKN8Z214V  
HP 510 CMT 6S2BKN8Z2160  
HP 510 CMT 6S2BKN8Z219R  
HP 510 CMT 6S2BKN8Z21AX Remis à la disposition du CG en octobre 2006 
HP 510 CMT 6S2BKN8Z21CN  
HP 510 CMT 6S2BKN8Z21JM Volé subdivision de La Tour du Pin 
HP 510 CMT 6S2BKN8Z21M1  
HP 510 CMT 6S2BKN8Z21NL Volé subdivision de La Tour du Pin 
HP 510 CMT 6S2BKN8Z72CX  
HP 510 CMT 6S2BKN8ZC0EP  
HP 510 CMT 6S2BKN8ZC0EY  
HP 510 CMT 6S2BKN8ZC0G4  
HP 510 CMT 6S2BKN8ZC0H0  
HP 510 CMT 6S2BKN8ZC0JM  
HP 510 CMT 6S2BKN8ZC0JX  
HP 510 CMT 6S2BKN8ZC0L0  
HP 510 CMT 6S2BKN8ZC0L1  
HP 510 CMT 6S2BKN8ZC0LM  
HP 510 CMT 6S2BKN8ZC0LP  
HP 510 CMT 6S2BKN8ZC0MG  
HP 510 CMT 6S2BKN8ZC0MN  
HP 510 CMT 6S2BKN8ZC0MW  
HP 510 CMT 6S2BKN8ZC0NZ  
HP 510 CMT 6S2BKN8ZC0X1  
HP 510 CMT 6S2BKN8ZC0X3  
HP 510 CMT 6S2BKN8ZC0X5  
HP 510 CMT 6S2BKN8ZC0X6  
HP 510 CMT 6S2BKN8ZC0X8 Remis à la disposition du CG en octobre 2006 
HP 510 CMT 6S2BKN8ZC0X9  
HP 510 CMT 6S2BKN8ZC0YY  
HP 510 CMT 6S2BKN8ZC0Z6  
HP 510 CMT 6S2BKN8ZC0ZA Remis à la disposition du CG en octobre 2006 
HP 510 CMT 6S2BKN8ZC0ZE  
HP 510 CMT 6S2BKN8ZC0ZZ Remis à la disposition du CG en octobre 2006 
HP 510 CMT 6S2BKN8ZC13L  
HP 510 CMT 6S2BKN8ZC13R  
HP 510 CMT 6S2BKN8ZC14F  
HP 510 CMT 6S2BKN8ZC14M  
HP 510 CMT 6S2BKN8ZC14Y  
HP 510 CMT 6S2BKN8ZC15B  

 
ANNEXE 4-2 

Biens informatiques  (Moniteurs) 
propriété du département de l’Isère, mis à disposition de l’Etat (ministère chargé de l’Équipement) pour l’exercice de ses missions  

et restitués au Conseil Général 
Marque / type de moniteur Numéro de série du 

moniteur 
Observations 

HP 17'' TFT CNT53829WM Remis à la disposition du CG en novembre 2006 
HP 17'' TFT CNT53829X5 Remis à la disposition du CG en novembre 2006 



Recueil des Actes Administratifs Spécial N°4 – Décembre 2006 – 

– 14 – 

HP 17'' TFT CNT53829X9 Remis à la disposition du CG en novembre 2006 
HP 17'' TFT CNT53829XB Remis à la disposition du CG en novembre 2006 
HP 17'' TFT CNT53829XJ Remis à la disposition du CG en novembre 2006 
HP 17'' TFT CNT53829XK Remis à la disposition du CG en novembre 2006 
HP 17'' TFT CNT53829XQ Remis à la disposition du CG en novembre 2006 
HP 17'' TFT CNT53829XR Remis à la disposition du CG en novembre 2006 
HP 17'' TFT CNT53829XS Remis à la disposition du CG en novembre 2006 
HP 17'' TFT CNT53829XW Remis à la disposition du CG en novembre 2006 
HP 17'' TFT CNT53829XZ Remis à la disposition du CG en novembre 2006 
PHILIPS 17'' TFT CX000428138905  
PHILIPS 17'' TFT CX000430244244  
PHILIPS 17'' TFT CX000430244710  
PHILIPS 17'' TFT CX000430244857  
PHILIPS 17'' TFT CX000430244858  
PHILIPS 17'' TFT CX000430244859  
PHILIPS 17'' TFT CX000430244860  
PHILIPS 17'' TFT CX000430244861  
PHILIPS 17'' TFT CX000430244862  
PHILIPS 17'' TFT CX000430244863  
PHILIPS 17'' TFT CX000430244864  
PHILIPS 17'' TFT CX000430244865  
PHILIPS 17'' TFT CX000430244866  
PHILIPS 17'' TFT CX000430244869  
PHILIPS 17'' TFT CX000430244870  
PHILIPS 17'' TFT CX000430244871  
PHILIPS 17'' TFT CX000430244872  
PHILIPS 17'' TFT CX000430244873  
PHILIPS 17'' TFT CX000430244874 Remis à la disposition du CG en novembre 2006 
PHILIPS 17'' TFT CX000430244875  
PHILIPS 17'' TFT CX000430244878  
PHILIPS 17'' TFT CX000430244879  
PHILIPS 17'' TFT CX000430244880  
PHILIPS 17'' TFT CX000430244881  
PHILIPS 17'' TFT CX000430244882  
PHILIPS 17'' TFT CX000430244883  
PHILIPS 17'' TFT CX000430244886 Remis à la disposition du CG en novembre 2006 
PHILIPS 17'' TFT CX000430244888  
PHILIPS 17'' TFT CX000430244889  
PHILIPS 17'' TFT CX000433454414  
PHILIPS 17'' TFT CX000433454451  
PHILIPS 17'' TFT CX000433454452  
PHILIPS 17'' TFT CX000433455194 Remis à la disposition du CG en octobre 2006 
PHILIPS 17'' TFT CX000433455195 Remis à la disposition du CG en novembre 2006 
PHILIPS 17'' TFT CX000433455196  
PHILIPS 17'' TFT CX000433455197  
PHILIPS 17'' TFT CX000433455198  
PHILIPS 17'' TFT CX000433455199 Remis à la disposition du CG en novembre 2006 
PHILIPS 17'' TFT CX000433455200 Remis à la disposition du CG en novembre 2006 
PHILIPS 17'' TFT CX000433455201  
PHILIPS 17'' TFT CX000433455202  
PHILIPS 17'' TFT CX000433455203  
PHILIPS 17'' TFT CX000433455204  
PHILIPS 17'' TFT CX000433455205  
PHILIPS 17'' TFT CX000433455206  
PHILIPS 17'' TFT CX000433455207  
PHILIPS 17'' TFT CX000433455208 Remis à la disposition du CG en novembre 2006 
PHILIPS 17'' TFT CX000433455209  
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PHILIPS 17'' TFT CX000433455210  
PHILIPS 17'' TFT CX000433455213  
PHILIPS 17'' TFT CX000433455214  
PHILIPS 17'' TFT CX000433455217  
PHILIPS 17'' TFT CX000433455218  
PHILIPS 17'' TFT CX000433455219  
PHILIPS 17'' TFT CX000433455220  
PHILIPS 17'' TFT CX000433455222  
PHILIPS 17'' TFT CX000433455223  
PHILIPS 17'' TFT CX000433455224  
PHILIPS 17'' TFT CX000433455226  
PHILIPS 17'' TFT CX000433456739  
PHILIPS 17'' TFT CX000433458352 Remis à la disposition du CG en octobre 2006 
PHILIPS 17'' TFT CX000433458715  
PHILIPS 15'' LCD CX000338438552  
PHILIPS 15'' LCD CX000338438556  
PHILIPS 15'' LCD CX000338438575  
PHILIPS 15'' LCD CX000338438927  
PHILIPS 15'' LCD CX000338438936  
PHILIPS 15'' LCD CX000338438937  
PHILIPS 15'' LCD CX000338438938  
PHILIPS 15'' LCD CX000338438941  
PHILIPS 15'' LCD CX000338438950  
PHILIPS 15'' LCD CX000338438951  
PHILIPS 15'' LCD CX000338438952  
PHILIPS 15'' LCD CX000338438957  
PHILIPS 15'' LCD CX000338438958  
PHILIPS 15'' LCD CX000338438959  
PHILIPS 15'' LCD CX000338438960  
PHILIPS 15'' LCD CX000338438961  
PHILIPS 15'' LCD CX000338438962  
PHILIPS 15'' LCD CX000338438971  
PHILIPS 15'' LCD CX000338439302  
PHILIPS 15'' LCD CX000338439303 Remis à la disposition du CG en juin 2006 
PHILIPS 15'' LCD CX000338439304  
PHILIPS 15'' LCD CX000338439319  
PHILIPS 15'' LCD CX000338439323  
PHILIPS 15'' LCD CX000338439328  
PHILIPS 15'' LCD CX000338439330  
PHILIPS 15'' LCD CX000338439333  
PHILIPS 15'' LCD CX000338439334  
PHILIPS 15'' LCD CX000338439335  
PHILIPS 15'' LCD CX000338439336 Remis à la disposition du CG en juin 2006 
PHILIPS 15'' LCD CX000338439338  
PHILIPS 15'' LCD CX000338439339  
PHILIPS 15'' LCD CX000338439340  
PHILIPS 15'' LCD CX000338439347  
PHILIPS 15'' LCD CX000338439398  
PHILIPS 15'' LCD CX000338439535  
PHILIPS 15'' LCD CX000338439538 Remis à la disposition du CG en octobre 2006 
PHILIPS 15'' LCD CX000338439539  
PHILIPS 15'' LCD CX000338439540  
PHILIPS 15'' LCD CX000338439541  
PHILIPS 15'' LCD CX000338439542  
PHILIPS 15'' LCD CX000338439548  
PHILIPS 15'' LCD CX000338439549  
PHILIPS 17'' CRT CX000344668514  
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PHILIPS 17'' CRT CX000344668515 Remis à la disposition du CG en novembre 2006 
PHILIPS 17'' CRT CX000344669186 Remis à la disposition du CG en juin 2006 
PHILIPS 17’’ CRT CX000344669187  
PHILIPS 17’’ CRT CX000344669192 Remis à la disposition du CG en juin 2006 
PHILIPS 17’’ CRT CX000344669822  
PHILIPS 17’’ CRT CX000344670137 Remis à la disposition du CG en juin 2006 
PHILIPS 17’’ CRT CX000344670138  
PHILIPS 17’’ CRT CX000344670139  
PHILIPS 17’’ CRT CX000344670141  
PHILIPS 17’’ CRT CX000344670142 Remis à la disposition du CG en juin 2006 
PHILIPS 17’’ CRT CX000344670144 Remis à la disposition du CG en juin 2006 
PHILIPS 17’’ CRT CX000344671154  
PHILIPS 17’’ CRT CX000344676960  
PHILIPS 17’’ CRT CX000344677890 Remis à la disposition du CG en novembre 2006 
PHILIPS 17’’ CRT CX000344677969  
PHILIPS 17’’ CRT CX000344679476 Remis à la disposition du CG en novembre 2006 
PHILIPS 17’’ CRT CX000344679756  
PHILIPS 17’’ CRT CX000344679816  
PHILIPS 17’’ CRT CX000345719014 Remis à la disposition du CG en octobre 2006 
PHILIPS 17’’ CRT CX000345719018  
PHILIPS 17’’ CRT CX000345719024  
PHILIPS 17’’ CRT CX000345719025  
PHILIPS 17’’ CRT CX000345719027  
PHILIPS 17’’ CRT CX000345719028  
PHILIPS 17’’ CRT CX000345719029  
PHILIPS 17’’ CRT CX000345719031 Remis à la disposition du CG en nov 2006 
PHILIPS 17’’ CRT CX000345719032  
PHILIPS 17’’ CRT CX000345719033  
PHILIPS 17’’ CRT CX000345719034 Remis à la disposition du CG en octobre 2006 
PHILIPS 17’’ CRT CX000345719035  
PHILIPS 17’’ CRT CX000345719036  
PHILIPS 17’’ CRT CX000345719038  
PHILIPS 17’’ CRT CX000345719039  
PHILIPS 17’’ CRT CX000345719040  
PHILIPS 17’’ CRT CX000345719102 Remis à la disposition du CG en novembre 2006 
PHILIPS 17’’ CRT CX000345719105 Remis à la disposition du CG en novembre 2006 
PHILIPS 17’’ CRT CX000345719106  
PHILIPS 17’’ CRT CX000345719680  
PHILIPS 17’’ CRT HD000225001459  
PHILIPS 17’’ CRT HD000225001468  
PHILIPS 17’’ CRT HD000225001470 Remis à la disposition du CG en juin 2006 
PHILIPS 17’’ CRT HD000225001471  
PHILIPS 17’’ CRT HD000225001472  
PHILIPS 17’’ CRT HD000225001476  
PHILIPS 17’’ CRT HD000225001477  
PHILIPS 17’’ CRT HD000225001519  
PHILIPS 17’’ CRT HD000225001526  
PHILIPS 17’’ CRT HD000225001527 Volé subdivision de La Tour du Pin 
PHILIPS 17’’ CRT HD000225001529  
PHILIPS 17’’ CRT HD000225001530  
PHILIPS 17’’ CRT HD000225001531  
PHILIPS 17’’ CRT HD000225001557  
PHILIPS 17’’ CRT HD000225001561  
PHILIPS 17’’ CRT HD000225001562  
PHILIPS 17’’ CRT HD000225001563  
PHILIPS 17’’ CRT HD000225001564 Remis à la disposition du CG en juin 2006 
PHILIPS 17’’ CRT HD000225001565  
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PHILIPS 17’’ CRT HD000225001626  
PHILIPS 17’’ CRT HD000225001631  
PHILIPS 17’’ CRT HD000225001633  
PHILIPS 17’’ CRT HD000225001634  
PHILIPS 17’’ CRT HD000225001635  
PHILIPS 17’’ CRT HD000225001538  
PHILIPS 17’’ CRT HD000225001639  
PHILIPS 17’’ CRT HD000225001640  
PHILIPS 17’’ CRT HD000225001641  
PHILIPS 17’’ CRT HD000225001677  
PHILIPS 17’’ CRT HD000225002102  
PHILIPS 17'' CRT HD000225002104  
PHILIPS 17'' CRT HD000225002105  
PHILIPS 17'' CRT HD000225002106  
PHILIPS 17'' CRT HD000225002107  
PHILIPS 17'' CRT HD000225002108 Remis à la disposition du CG en octobre 2006 
PHILIPS 17'' CRT HD000225002110  
PHILIPS 17'' CRT HD000225002111  
PHILIPS 17'' CRT HD000225002112  
PHILIPS 17'' CRT HD000225002124  
PHILIPS 17'' CRT HD000225002143  
PHILIPS 17'' CRT HD000225002150  
PHILIPS 17'' CRT HD000225002151 Remis à la disposition du CG en octobre 2006 
PHILIPS 17'' CRT HD000225002152 Remis à la disposition du CG en novembre 2006 
PHILIPS 17'' CRT HD000225002155 Volé subdivision de La Tour du Pin 
PHILIPS 17'' CRT HD000225002157 Remis à la disposition du CG en octobre 2006 
PHILIPS 17'' CRT HD000225002158  
PHILIPS 17'' CRT HD000225002170  
PHILIPS 17'' CRT HD000225002177  
PHILIPS 17'' CRT HD000225002184  
PHILIPS 17'' CRT HD000225002189  
PHILIPS 17'' CRT HD000225002190  
PHILIPS 17'' CRT HD000225002191  
PHILIPS 17'' CRT HD000225002268  
PHILIPS 17'' CRT HD000225002269  
PHILIPS 17'' CRT HD000225002271  
PHILIPS 17'' CRT HD000225002272  
PHILIPS 17'' CRT HD000225002273  
PHILIPS 17'' CRT HD000225002274 Remis à la disposition du CG en octobre 2006 
PHILIPS 17'' CRT HD000225002275  
PHILIPS 17'' CRT HD000225002308  
PHILIPS 17'' CRT HD000225002311  
PHILIPS 17'' CRT HD000225002318  
PHILIPS 17'' CRT HD000225002341  
PHILIPS 17'' (2001) BZ000133130802 Remis à la disposition du CG en octobre 2006 
PHILIPS 17'' (2001) BZ000133130835 Remis à la disposition du CG en octobre 2006 
PHILIPS 17'' (2001) BZ000133130839 Remis à la disposition du CG en octobre 2006 
PHILIPS 17'' (2001) BZ000133131041 Remis à la disposition du CG en octobre 2006 
PHILIPS 17'' (2001) BZ000133131042 Remis à la disposition du CG en octobre 2006 
PHILIPS 17'' (2001) HD000134001724 Remis à la disposition du CG en juin 2006 
PHILIPS 17'' (2001) HD000137026471 Remis à la disposition du CG en octobre 2006 
PHILIPS 17'' (2001) HD000137026930 Remis à la disposition du CG en juin 2006 
PHILIPS 17'' (2001) HD000137026990 Remis à la disposition du CG en octobre 2006 

 
ANNEXE 4-3 

Biens informatiques  (Imprimantes) 
propriété du département de l’Isère, mis à disposition de l’Etat (ministère chargé de l’Équipement) pour l’exercice de ses missions  

et restitués au Conseil Général 
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Marque / type d'imprimante Numéro de série de 
l'imprimante 

Observations 

BROTHER MFC 8840 DN C5J480648 Remis à la disposition du CG en novembre 2006 
BROTHER MFC 8840 DN J5J574757 Remis à la disposition du CG en novembre 2006 
HP  Business Inkjet 2600DN SG48077807  
HP  Business Inkjet 2600DN SG4807780C  
HP  Business Inkjet 2600DN SG48077852  
HP  Business Inkjet 2600DN SG4807785B  
HP  Business Inkjet 2600DN SG48977815  
HP  Business Inkjet 2600DN SG48977820  
HP  Business Inkjet 2600DN SG4897782Q  
HP  Business Inkjet 2600DN SG48A77836  
HP  Business Inkjet 2600DN SG48A7783M  
HP  Business Inkjet 2600DN SG48A77840  
HP  Business Inkjet 2600DN SG48A7784Z  
HP  Business Inkjet 2600DN SG48C7780R  
HP  Business Inkjet 2600DN SG48C7781P  
HP  Business Inkjet 2600DN SG48D77816  
HP  Business Inkjet 2600DN SG48O77809  
HP  Business Inkjet 2600DN SG48O7780J  
HP  Business Inkjet 2600DN SG48O7784Z  
HP  Business Inkjet 2600DN SG48O77852  
HP  Business Inkjet 2600DN SG48O7785B  
HP  Business Inkjet 2600DN SG48S77818  
HP  Business Inkjet 2600DN SG48S77823  
HP  Business Inkjet 2600DN SG48S7782S  
HP  Business Inkjet 2600DN SG48S7786S  
HP  Business Inkjet 2600DN SG48S7786W  
HP  Business Inkjet 2600DN SG48S7786X  
HP  Business Inkjet 2600DN SG48S77873  
HP  Business Inkjet 2600DN SG48S7788V  
HP  Business Inkjet 2600DN SG48T7781K  
HP  Business Inkjet 2600DN SG48T77846  
HP  Business Inkjet 2600DN SG48T77848  
HP  Business Inkjet 2600DN SG48U77830  
BROTHER HL-1870N JK3J207915  
BROTHER HL-1870N K3J207901  
BROTHER HL-1870N K3J207906  
BROTHER HL-1870N K3J207910  
BROTHER HL-1870N K3J207912  
BROTHER HL-1870N K3J207935  
BROTHER HL-1870N K3J207955  
BROTHER HL-1870N K3J207956  
BROTHER HL-1870N K3J207966  
BROTHER HL-1870N K3J207985  
BROTHER HL-1870N K3J208009  
BROTHER HL-1870N K3J208019  

 
ANNEXE 4-4 

Biens informatiques  (Scanner) 
propriété du département de l’Isère, mis à disposition de l’Etat (ministère chargé de l’Équipement) pour l’exercice de ses missions 

et restitués au Conseil Général  
Marque / type de scanner Numéro de série du scanner Observations 

EPSON GT-15000 E4R0011150  
EPSON GT-15000 E4R0011162  
EPSON GT-15000 E4R0011170  
EPSON GT-15000 E4R0011834  
EPSON GT-15000 E4R0011837  
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EPSON GT-15000 E4R0011885  
EPSON GT-15000 E4R0011887  
EPSON GT-15000 E4R0011889  
EPSON GT-15000 E4R0011890  

 
ANNEXE 4-5 

Biens informatiques  (Appareils photo numérique) 
propriété du département de l’Isère, mis à disposition de l’Etat (ministère chargé de l’Équipement) pour l’exercice de ses missions 

et restitués au Conseil Général  
Marque / type de l'appareil photo 

numérique 
Numéro de série de 

l'appareil photo numérique 
Observations 

NIKON COOLPIX 3270372  
NIKON COOLPIX 3270373  
NIKON COOLPIX 3270374  
NIKON COOLPIX 3270375  
NIKON COOLPIX 3270495  

 
ANNEXE 4-6 

Biens informatiques  (lecteur de disquette externe) 
propriété du département de l’Isère, mis à disposition de l’Etat (ministère chargé de l’Équipement) pour l’exercice de ses missions  

et restitués au Conseil Général 
Marque / type du lecteur de disquette 

externe 
Numéro de série du lecteur 

de disquette externe 
Observations 

IOMEGA  CUEF3301VF Remis à la disposition du CG en novembre 2006 
IOMEGA  CUEF3301V8 Remis à la disposition du CG en novembre 2006 
IOMEGA  CUEF3301V9 Remis à la disposition du CG en novembre 2006 
IOMEGA  CUEF3301VA Remis à la disposition du CG en novembre 2006 
IOMEGA  CUEF3301VR Remis à la disposition du CG en novembre 2006 
IOMEGA  CUEF3301VT Remis à la disposition du CG en novembre 2006 
IOMEGA  CUEF3301W1 Remis à la disposition du CG en novembre 2006 
IOMEGA  CUEF3301W2 Remis à la disposition du CG en novembre 2006 
IOMEGA  CUEF3301WG Remis à la disposition du CG en novembre 2006 
IOMEGA  CUEF3301WH Remis à la disposition du CG en novembre 2006 
IOMEGA  CUEF3301XG Remis à la disposition du CG en novembre 2006 
IOMEGA  CUEF3301XH Remis à la disposition du CG en novembre 2006 
IOMEGA  CUEF300387 Remis à la disposition du CG en novembre 2006 
IOMEGA  CUEF300388 Remis à la disposition du CG en novembre 2006 
IOMEGA  CUEF300391 Remis à la disposition du CG en novembre 2006 
IOMEGA  CUEF300392 Remis à la disposition du CG en novembre 2006 
IOMEGA  BBB  
IOMEGA  CUEF  
IOMEGA  FFFFFF  
IOMEGA  IIII  
IOMEGA  MMMMM  

 
ANNEXE 4-7 

Biens informatiques  (graveur de CD-ROM externe) 
propriété du département de l’Isère, mis à disposition de l’Etat (ministère chargé de l’Équipement) pour l’exercice de ses missions  

et restitués au Conseil Général 
Marque / type du lecteur du graveur de 

CD-ROM externe 
Numéro de série du graveur 

de CD-ROM externe 
Observations 

  3VCE3500F2  
  3VCE3500F5  
  3VCE3500F7  
  3VCE3500F8  
  3VCE3500F9  
  3VCE35011C  
  3VCE35011D  
  3VCE350290  
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  3VCE350295  
  3VCE350296  
  3VCE350690  
  3VCE350691  
  3VCE350693  
  3VCE350694  

 
ANNEXE 4-8 

Biens informatiques  (Ecrans DAO 19 et 21 pouces) 
propriété  de l’Etat (ministère chargé de l’Équipement)  et  

mis à disposition du Conseil Général 
Marque / type de l'écran Numéro de série de l'écran Observations 

PHILIPS 19'' CX0002400127400  
PHILIPS 21'' TY000037644179  
PHILIPS 19'' TY00132005578  
PHILIPS 19'' TY000037644180  
PHILIPS 21'' TY100132005582  
PHILIPS 21'' TY100132005586  
PHILIPS 19'' CX000433454451  
PHILIPS 19'' CX000232110382  
HP 21'' 932FB05AA509  
HP 21'' JP90814315  
SAMSUNG 19'' AN19HVAW908501K  
SAMSUNG 19'' AN19HVAWA21613E  
SAMSUNG 19'' AN19HVAWA21610D  
COMPAQ 19'' 935GC25KA211  
 19''   
 19''   

 
ANNEXE 4-9 

Biens informatiques  (droits d'usage des logiciels) 
propriété  de l’Etat (ministère chargé de l’Équipement)  et  

mis à disposition du Conseil Général 
 16 licences  Autocad Numéro de licence Observations 

 Version 14 640-00432208 Transfert de droit d'usage 
 Version 14 640-00432235 Transfert de droit d'usage 
 Version 14 640-00432234 Transfert de droit d'usage 
 Version 2002 700-50832761 Transfert de droit d'usage 
 Version 2002 700-50832740 Transfert de droit d'usage 
 Version 2002 70050832753 Transfert de droit d'usage 
 Version 2002 700-50832759 Transfert de droit d'usage 
 Version 2002 700-50648815 Transfert de droit d'usage 
 Version 2002 700-50648810 Transfert de droit d'usage 
 Version 2002 700-506488110 Transfert de droit d'usage 
 Version 2002 700-50832749 Transfert de droit d'usage 
 Version 2002 700-50832752 Transfert de droit d'usage 
 Version 2002 700-50834425 Transfert de droit d'usage 
 Version 2002 700-50832754 Transfert de droit d'usage 
 Version 2002 700-51040576 Transfert de droit d'usage 
 Version 2002 700-50648809 Transfert de droit d'usage 

 
 10 licences  Piste + Numéro de licence Observations 

   Contrat de licence standard 
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 Logiciels divers Nombre de licences Observations 

 Pram 20 Contrat de licence standard 
 Game 10 Contrat de licence standard 
 Corail + 14 Contrat de licence limitée 
 Acovoi 25 Contrat de licence limitée 
 Concerto 1 Contrat de licence standard 
 Edouart 1 Contrat de licence limitée 
 Isaweb 1 Contrat de licence limitée 
 Contrôle AC / MPA 3 Contrat de licence limitée 
 Plage / Surf 14 Contrat de licence limitée 
 Autorisation de conduite 14 Contrat de licence limitée 
 Muriel 1 Contrat de licence limitée 
    

 


